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Note explicative 
 
 

Le présent règlement a pour objet d’établir les différentes modalités d’application 
d’une levée d’interdiction de stationnement de nuit lors de travaux réalisés par le Service 
des travaux publics. 

 
Par ce règlement, le conseil municipal délègue certains pouvoirs au comité 

exécutif de la Ville ainsi qu’au directeur des travaux publics. 
 
 Plus particulièrement, ce règlement détermine quelles sont les conditions 
permettant au directeur des travaux publics de lever l’interdiction de stationner dans les 
rues pendant la nuit lorsque des travaux de déneigement, de déglaçage et de nettoyage 
ne sont pas requis.  
 
 
 
 
 
  



ATTENDU QUE la Ville adopte le présent règlement suivant les pouvoirs qui lui 
sont conférés par les dispositions habilitantes de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q., c. C-47.1) et du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-
24.2); 
 
ATTENDU QUE le paragraphe 7 du premier alinéa de l’article 295 du Code de la 
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) permet à une municipalité d’interdire, de 
restreindre ou autrement régir l’immobilisation ou le stationnement des véhicules 
routiers sur l’ensemble de son territoire; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Objet 
 
 Le présent règlement a pour objet d’établir les différentes modalités 

permettant de lever l’interdiction de stationnement de nuit lorsque cela n’est 
pas justifié par des opérations. 

 
(SH-496.4, 22-09-2021) 

 
 
 
2. Division en zones 
 
 Aux fins de l’application du présent règlement, le Conseil peut diviser le 

territoire de la ville en zones et ces dernières sont définies aux plans joints 
en annexe I pour en faire partie intégrante. 

 
Chaque secteur correspondant aux limites des anciennes municipalités 
issues du regroupement est divisé en zone.  

 
On entend par « zone », un groupe de rues ou d’avenues. 

 
(SH-496.3, 20-12-2019, SH-496.4, 22-09-2021) 

 
3. Zones libres d’opération 
 

Lorsque des travaux de déneigement, de déglaçage ou de nettoyage ne 
sont pas requis et que la mise en œuvre d’opération visant à améliorer l’état 
de la chaussée n’est pas nécessaire, le directeur du Service des travaux 
publics ou la personne qu’il désigne, est autorisé à déterminer quelle zone 
est libre d’opérations, et ce, pour une période donnée. 

 
 Dans ce cas, le directeur du Service des travaux publics ou la personne 

qu’il désigne lève l’interdiction de stationnement à l’intérieur des zones 
libres d’opération ainsi déterminées. 

 
(SH-496.4, 22-09-2021) 

 
 
4.  Publication 
 
 La personne qui établit la ou les zones libres d’opération doit publiciser sa 

décision sur le site internet de la Ville avant 17 h la veille du jour où la zone 
devient libre d’opérations. 

 
 



 Le comité exécutif établit, par résolution, tout autre moyen technologique 
de communication qui doit être utilisé pour diffuser l’information sur 
l’identification d’une zone libre d’opération. 

 
(SH-496.2, 21-12-2016) 

 
 
5. Stationnement à l’intérieur d’une zone libre d’opération 
 
 À l’intérieur d’une zone libre d’opération, le stationnement d'un véhicule 

routier en bordure d'une voie publique est permis uniquement sur le côté où 
les numéros civiques sont pairs. 

 
 Toutefois, en présence d’un terre-plein ou d’un îlot, le stationnement d’un 

véhicule s’effectue du côté où il y a des habitations, peu importe que les 
numéros civiques soient pairs ou impairs. 

 
 Également, lorsque des règles d’alternance sont en vigueur pour le 

stationnement en bordure d’une rue, le stationnement d'un véhicule routier 
est permis des deux côtés. 

 
 Il est de la responsabilité de l'automobiliste qui entend se prévaloir de la 

levée de l’interdiction, de s'assurer, au préalable, que la voie publique où il 
entend y stationner son véhicule se situe à l’intérieur d’une zone libre 
d’opération. 

 
(SH-496.5, 01-04-2022) 

 
 
6.  Application 
 
 Le présent règlement s’applique malgré les dispositions du Règlement 

général SH-1 qui établit que le stationnement de nuit est interdit entre minuit 
et 7 h, du 15 novembre au 30 avril, lorsque l’interdiction est levée 
conformément aux conditions qui y sont prévues. 

 
 Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la ville, à 

l’exclusion des endroits où le stationnement est interdit en tout temps et des 
endroits où le stationnement est autorisé à des détenteurs de vignettes.  
Cependant, en présence d’une interdiction de stationnement en tout temps 
sur le côté où les numéros civiques sont pairs, il est permis de se stationner 
du côté où les numéros civiques sont impairs. 

 
(SH-496.1, 18-11-2015; SH-496.4, 22-09-2021; SH-496.5, 01-04-2022; SH-496.6, 11-11-
2022) 

 
7. Infraction 
 
 Le fait pour toute personne de stationner un véhicule routier en 

contravention du présent règlement constitue une infraction et est passible 
d’une amende de 30 $. 

 
 Les préposés à la surveillance et à la règlementation ainsi que les employés 

désignés par le Directeur du Service des travaux publics à l’emploi de la 
Ville sont autorisés à émettre un constat d’infraction lors de la perpétration 
d’une infraction au présent règlement et peuvent faire remorquer ou 
déplacer, à un autre endroit, tout véhicule routier stationné en contravention 
du présent règlement. 

 
(SH-496.5, 01-04-022) 
  



8. Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 

__________________ 
Michel Angers 
Maire 
 
 
 
__________________ 
Me Yves Vincent 
Greffier 

 
 
 
Avis de motion le 9 décembre 2014 
Adopté le 15 décembre 2014 
En vigueur le 14 janvier 2015  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT SH-496 
 

ANNEXE  I 
 
 

PLAN DES ZONES 
(Article 2) 

 
(SH-496.3, 20-12-2019; SH-496.5, 01-04-2022; SH-49.6, 11-11-2022) 
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ATTENTION !

La signalisation en vigueur dans

les rues pour le stationnement

 prévaudra toujours sur les

 informations présentées dans

cette carte.
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ATTENTION !

La signalisation en vigueur dans

les rues pour le stationnement

 prévaudra toujours sur les

 informations présentées dans

cette carte.

Secteur Shawinigan-Sud et environs
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les rues pour le stationnement

 prévaudra toujours sur les

 informations présentées dans

cette carte.
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